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Regeste

suite ala dissolution de lafamille

Erwagungen

E.81

Dans lamesure ou la décision querellée apparait conforme au droit (cf. art. 49 PA), le
recours doit étre rejeté.

E.82

Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure doivent étre mis ala charge du recourant (cf.
art. 63 a. 1 1ére phrase PA, en relation avec lesart. 1 ssFITAF[RS 173.320.2)). (dispositif
page suivante)
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